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ARRETE.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE 3 :
LE MiniSTRE DE L'INSTRUCTION -PUBLIQUE- ET- DES- BEAUX-ARTS ;

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.
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Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

E%Jmeg% i‘%r(tillcllf 2, modifié el compie par la loi du 23 ;li 9318]_)081-
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ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

sont 1nscrit_esur 'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les

’ ¥ : .
archives de la préfecture, au maire de la commune d e ROQUFFACH et a la

_-propridtaire

qui seronl responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.,

Parns, le ".....m.,.".i..1.;1“‘.“..1929_.."_.
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L/e (Duceutcuz 4 enetat 'leo meaux-azl )

X f?’
Y i

I./8. V. P.

.



